CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE

-fiche  transversale :Thématique  CULTURE 
· Priorités d’intervention :

Un projet artistique inscrit dans la durée et visant un travail régulier auprès des populations : ateliers de pratique artistique, école du spectateur (faciliter l'accès aux spectacles et la réflexion critique), actions de médiation tout public.

Le projet est encadré par une équipe artistique immergée dans un quartier. La DRAC soutient prioritairement les équipes artistiques inscrites dans un travail de création et ayant obtenu une aide du Ministère de la Culture au cours des 3 dernières années.

Des Actions qui visent la mixité sociale des publics en amenant les populations des centres villes dans les quartiers, et en amenant les publics des quartiers dans les structures culturelles.

· Piste d’action :

Résidences d'artistes

Projets jeune public favorisant des temps scolaires et les temps non scolaires, avec implication des familles.

Projet porté par une structure (centre socio-culturel, association, compagnie) du quartier, en partenariat avec l'ensemble des acteurs culturels présents dans le quartier (bibliothèque, cinéma) et, si possible, avec les institutions culturelles de la Ville (scène nationale, conservatoire, école artistique, etc.)

· Indicateurs de réussite

Implication des partenaires sociaux et culturels dans le projet

Nombre de personnes participant régulièrement aux ateliers de pratique artistique

Présence des publics aux diverses représentations (spectacle, cinéma, échange en bibliothèques...)

Dynamique créée dans le quartier et rayonnement sur la Ville

- Conditions d’éligibilité

- Recevabilité administrative du dossier CERFA (voir 1ère page information pratique et pièces à joindre fiche 5, fiche 6.1 et fiche 6.2 conditionnent le mandatement de la subvention)

Le Budget Prévisionnel devra faire apparaître des co-financements

- Projet qui s’inscrit dans une ou les priorités de la thématique choisie

- Projet s’appuyant sur un constat ou diagnostic d’une problématique

- Critère d’évaluation cohérent, réaliste et pertinent

APPEL A PROJET (DRAC)

1. Appels à projets nationaux

Education artistique et culturelle : Ecriture de lumière.

Pré-projet à faire remonter à la DRAC le 31 décembre 2010. 

2. Dynamique Espoir banlieue, normalement reconduit en 2011, avec 3 commissions dans l'année (avril, juillet, septembre). Les projets doivent remonter en DRAC 1 mois avant les commissions. Dossier à télécharger sur le site du MCC.

3. Appel à projet régional

Appel à projet régional pour aider des projets dans le cadre de la Culture pour chacun. L'appel à projet sera diffusé début 2011.

Aides spécifiques DRAC :

La DRAC dispose d’une ligne budgétaire "politique de la Ville" pour des projets dont les critères vous ont été définis plus haut. 

La DRAC, pour aucun des projets aidés, ne doit figurer à + de 50% d'un budget global
AUCUN COMMENTAIRE.

